
 
 

Placement de personnel médical 
 
 
 
 
 

CONDITIONS ET TARIFS  
Services et conseils 

 
 

GESTION ANNUELLE DES SALAIRES 
- Etablissement d’une fiche de salaire mensuel par employé 
- Etablissement d’une fiche récapitulative globale par mois 
- Etablissement des certificats de salaires en fin d’année 
- Prise en charge des déclarations annuelles d’assurance (LAA, AVS, LPP) 
- Prise en charge des déclarations de l’impôt à la source et l’établissement des attestations-quittances 
- Résumé des salaires annuels par employé 
- Certificat de salaire 

 
Commission par salaire fixe  
par décompte mensuel          CHF    18.-- 
 
Commission supplémentaire pour variable  
par décompte mensuel (salaire horaire / paiement heures supplémentaires)    CHF      7.-- 
 
Ouverture du dossier: - dès 5 employés    Forfait   CHF  120.-- 
    - de 1 à 4 employés    Par employé  CHF    30.-- 
 
Commission pour salaire lors d’un remplacement 
Jusqu’à un mois (ouverture dossier comprise)    Forfait   CHF    50.-- 
Par mois supplémentaire de remplacement        CHF    18.-- 
 
Prestations complémentaires : 

- Traitement des cas maladie, accident, maternité  Forfait par cas  CHF    50.-- 
- Suivi des cas d’incapacité de travail    Forfait par cas  CHF    30.-- 
- Décomptes annuels (AVS, LPP, Assurances)   Forfait par décompte CHF    50.-- 

TENUE DE LA COMPTABILITÉ 
- Classement des pièces comptables    Tarif horaire  CHF     90.-- 
- Saisie des pièces comptables     Tarif horaire  CHF     90.-- 

 
SERVICES ET CONSEILS 

- Mise en place système gestion stock    Forfait (4 heures) CHF    300.-- 
- Commandes consommables     Tarif horaire  CHF      90.-- 
 
- Mise en place d’un inventaire du cabinet   Forfait (4 heures) CHF    300.-- 
- Création d’un mode de répartition des charges (groupe)  Forfait (4 heures) CHF    300.-- 
- Création de chaînages Tarmed selon la spécialité  Forfait (4 heures) CHF    300.-- 
 
- Audit retraitement dispositifs médicaux (normes SSSH) Forfait CHF    300.-- 
 

 
 
 
La première heure d’entretien est offerte 
 
Chaque heure de dépassement est facturée à CHF 90.- 

 
Valable dès le 01.05.2009 – Modifications de prix réservées – Tous les prix s’entendent hors TVA 
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